
Nous,  membres du personnel  du Lycée Jean-Moulin  de Roubaix,  avons décidé d'exercer 
notre droit de retrait ce lundi 24 novembre dès 13h15.

En effet,  ce  matin,  suite  à  la  prononciation d'exclusion définitive lors  de son conseil  de 
discipline, un élève a insulté, commis des dégradations et menacé de mort les membres de 
la vie scolaire de l'établissement ainsi que le Proviseur. Son comportement incontrôlable et 
violent ayant conduit la vie scolaire à exercer son droit de retrait, les membres du corps 
enseignant ont collectivement décidé d'exercer eux aussi leur droit de retrait face au danger 
imminent. En soutien à leurs collègues de vie scolaire, réaffirmant le fait que l'établissement 
ne peut pas fonctionner sans eux. 

De  manière  générale,  nous  constatons  une  dégradation  des  conditions  d'accueil, 
d’accompagnement,  de  formation  et  de  réussite  des  élèves  en  raison  d'un  manque  de 
moyens  humains,  financiers  et  matériels.  Certains  moyens  qui  nous  avaient  été  alloués 
jusqu'ici  nous  ont  d'ailleurs  été  supprimés,  ce  qui  aggrave  un  contexte  défavorable 
accentuant les risques d’une situation à laquelle nos collègues ont été confrontés.  Nous 
rappelons que l’IPS du LPO Jean-Moulin est de 73,1 (pour la rentrée 2023-2024, Source  : 
Education.gouv.fr)  ce  qui  nous  place  au  niveau  moyen  de  Mayotte  et  de  Guyane,  les  
départements les plus vulnérables de France ! La vie scolaire est débordée par la charge de 
travail et la quantité d’événements urgents. Elle est aujourd’hui au bord de l’explosion. De 
ce  fait,  les  enseignants  sont  contraints  de  gérer  individuellement  des  situations  qui  ne 
relèvent  pas  de  leurs  fonctions.  Comment  accompagner  quotidiennement  des  élèves  en 
souffrance et en rupture scolaire ?

Aujourd'hui, nous exigeons :
 2 CPE supplémentaires : la suppression d’un poste de CPE il y a 10 ans a fortement 

dégradé les conditions de suivi des élèves par les personnels de la vie scolaire, et, par  
conséquent, nos conditions de travail. 

 Pour les mêmes raisons, la création d'au moins 3 postes d'AED.
 Le  retour  des  moyens  du  CLA,  qui  permettait  de  construire  des  projets  en 

coopération avec la vie scolaire, pour un climat plus apaisé
 Le  remplacement  des  collègues  absents et  la  nomination  de  personnels  sur  des 

postes vacants, car leur absence accentue les difficultés de gestion des flux par la vie 
scolaire. Cela se traduit pour nous par des intrusions intempestives dans nos salles de 
classe, par exemple. 

Nous ne nous contenterons plus de déplorer, nous souhaitons des réponses concrètes. Vous 
pouvez compter sur notre détermination. Pour le bien des élèves et pour le service public 
d'enseignement, nous souhaitons vous rencontrer au plus vite pour répondre à l'urgence de 
la situation. Il est grand temps de considérer et de s'occuper des élèves les plus fragiles. 

Pour  toutes  ces  raisons,  nous  demandons  la  création  d’un  statut  exceptionnel,  
accompagné de moyens à la hauteur de la situation explosive que nous vivons, à l’image  
des collèges REP+, dont la majorité de nos élèves sont issus. 


